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	A l’attention des Membres du SUBAQUA CLUB DU FAUCIGNY



Cluses, le 22 octobre 2010
Objet : Participations Financière Formation Cadre
Mesdames, Messieurs membres du SCF,
Il est rappelé que le Subaqua Club du Faucigny peut participer aux coûts des formations « Guide de Palanquée » et « Moniteur Fédéraux 1er niveau » acquis par les adhérents du SCF et licenciés auprès de la Fédération Française d’Etude et des Sports Sous Marins (FFESSM).
Après obtention des diplômes décernés par la FFESSM ou par un organisme reconnue par cette fédération (dans un délai d’un an) et après avoir participé de façon active pendant une saison complète en tant que cadre, aux activités du SCF, les candidats pourront se voir attribuer une participation financière.

Les demandes seront faites pour l’année écoulée et devront parvenir par écrit au comité du SCF, centre nautique, 80 rue Carnot 74300 CLUSES au plus tard le 15 septembre de chaque année. Elles pourront être renouvelées deux fois.

La participation du SCF peut s’élever dans la limite des frais réels à :

· 150€ pour la formation « Guide de Palanquée », renouvelable deux fois soit 450€ sur trois ans.

· 250€ pour la formation « Moniteur Fédéral 1er niveau », renouvelable deux fois soit 750€ sur trois ans.

Le Comité du Subaqua Club du Faucigny.
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